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CELLULE DE VEILLE ÉLECTORALE

COMMUNIQUÉ N°2

La cellule de veille du WANEP a déployé 100 observateurs dans 42 des 46 départements du
Sénégal évalués comme potentiellement zones à risque de violences électorales (voir carte ci-
dessous). La cellule est chargée de la coordination de la mission d’observation et reçoit de ses
observateurs, des informations lui permettant de faire des points réguliers tout au long de la
journée sur le déroulement du scrutin.

Relativement au déroulement des opérations de vote, à ce stade dans 99,7% des bureaux de vote
observés, le scrutin se déroule normalement dans la discipline et sans incidents majeurs.

Une analyse des données collectées auprès de nos observateurs permet d’apprécier des
éléments relatifs au déroulement du scrutin. Il s’agit notamment de :

 la mobilisation des électeurs ;
 la présence des Forces de défense et de sécurité ;
 le respect des procédures de vote ;
 les incidents signalés.

I. DE LAMOBILISATION DES ELECTEURS

Les tendances sur le taux de participation en mi-journée sont relativement faibles. Dans 95,7% des
bureaux observés, il est constaté des files d’électeurs courtes avec moins de 20 personnes. Par
contre, dans quelques bureaux de vote observés (4,3%), l’affluence reste forte avec de longues
files d’attente soit plus de 20 électeurs.

Dans 83,5% des bureaux observés, la participation des jeunes est faible. La même tendance est
notée pour la participation des femmes.

Par ailleurs, dans l’ensemble des bureaux de vote visités, les électeurs en situation de vulnérabilité
(femmes enceintes ou allaitantes, personnes vivant avec un handicap, personnes âgées, etc…)
reçoivent l’assistance requise conformément à la loi électorale (Articles L.68 et L.80 du Code
électoral).



II. DE LA PRESENCE DES FORCES DE DEFENSE ET DE SECURITE

Dans la plupart des centres de vote observés (98,8%), il est constaté la présence des forces de
défense et de sécurité avec 02 à 09 agents avec une faible représentation des femmes. Aucun
incident nécessitant l’intervention d’un agent de sécurité n’a été constaté.

III. DES INCIDENTS SIGNALES

A cette étape du processus électoral, le vote se déroule de manière organisée dans la discipline et
sans incidents majeurs.

Parmi les incidents mineurs signalés, on peut noter la violation de la procédure de vote pour les
personnes en situation de handicap ; au centre de vote de Thiowor (Louga), une personne
malvoyante a été aidée par un représentant de parti. Ce qui a été contesté par les autres
représentants des autres partis, entrainant des violences verbales.

Globalement, les élections se déroulent sans heurts majeurs avec un taux de participation
relativement faible à la mi-journée.

Fait à Dakar, le 17 Novembre 2024

La Cellule de veille électorale
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